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I 10 ïEiUl^É,l d,:'8lRny une Personnt-' “U service de la Société qui est admissible 
a la caisse de retraite et qui est tenue d'y cotiser. Cette expression englobe :

(11) admlsShie°2n|e 8 ,qul !? Sociétê a «écorné un congé non payé et qui était 
ment'avant de p^nfr l^congf1"*qU‘ ^ tenUe d'y cot,aer immédlate-

h) viagérTe!Sp^rÏRreLCi?eLdECT,Vf "-dé8lgne le ré*lme col^Uf rentes 
,ei^,,n retraite des employes, en vigueur a Radio-Canada depuis le
i-SVp&rti bst" *• prl~’ ■ •*1 ~•»:

1} ni^NS 0N IMMÊpiATE" désigné une pension annuelle à versera une personne 
s?8 ayants-droit en vertu du present statut le 1er Jour du mois qui suit le 

J ur ou le cotisant perd sa qualité d'employé, meurt ou est frappé d'invalidité.

” d"“” - <—>

i> sr.œ'ïsïseir'" - *■—Jour-la, le cotisant : a condition que ce

(i) ait au moins cinquante-cinq ans révolus et qu'il compte 
années de service-pension a son actif ; ouI au moins dix

(ü) qu il ait au moins cinquante ans révolus et 
cinq années de service-pension à son actif. qu'il compte au moins vingt-

i) "CONSEIL DE FIDUCIE" désigne le conseil constitué 
administrer la caisse de retraite.

m) "SERVICE-PENSION" désigne la période passée au service de la Société 
durant laquelle un employe a cotisé à U caisse de retraite ; les fractions 

années s établissent en fonction du nombre de mois civils complets de
ontrVéfée,remtour^éC«l9n|'de ^ P®rl°de ® ''égard de Quelle cotisations 
fol a été acc^dlef * employe 011 cncore une Pension immédiate ou différée

par la Société pour

n) "^BOURSEMENT DES COTISATIONS" désigne la remise du montant payé
Eux ÏSfcfcà ^ ,nt6"tS- 8'U en e8t'

0) "SnA„^A‘K^" d'un cotisant désigne son salaire annuel sur lequel se fonde le
montant de sa cotisation a la caisse de
=7r^cVseu" Ct

P) ;lEr,(:K SUPPI DMENTAIHE" d'un cotisant désigne une période de service

I q) Le genre masculin s'étend nu féminin et le singulier s'étend au pluriel.
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